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LA FISCALITÉ ET LES PRODUCTEURS FORESTIERS
Par : Marc-Ange Doyon, CGA Fiscaliste

Fédération de l’UPA de la Beauce
Le but de cette chronique est de faire une rétrospective des règles fiscales entourant l’exploitation d’un boisé.  La sylviculture est incluse dans la définition de l’agriculture.  Les entreprises agricoles sont regroupées en trois types, soit : temps plein, temps partiel et hobby.  Seules les entreprises de type hobby ne peuvent déduire les pertes encourues.

Il est possible d’utiliser la comptabilité d’exercice ou la comptabilité de caisse afin de déterminer le bénéfice ou la perte de l’exploitation.  Si l’on utilise la comptabilité d’exercice, on doit prendre en considération les comptes à recevoir et à payer et les inventaires à la fin de l’année fiscale.  Pour ce qui est de la comptabilité de caisse, les revenus sont comptabilisés une fois encaissés et les dépenses sont enregistrées lorsqu’elles sont payées.  En utilisant la comptabilité de caisse, les inventaires ne font pas varier les résultats fiscaux.

Il est permis de passer de la comptabilité d’exercice à la comptabilité de caisse mais pas l’inverse.

Les principaux revenus d’exploitation d’un boisé sont :

· vente de bois (pâte, sciage, arbres de Noël, etc.)

· vente de produits acéricoles (sirop et autres produits transformés)

· location (prairies, droit de chasse, etc.)

· subventions pour travaux d’aménagement forestier

· autres subventions (contribution au paiement de l’intérêt, remboursement de taxes foncières reçu dans notre déclaration de revenu provinciale, etc.)

Les dépenses reliées à l’exploitation d’un boisé sont regroupées en deux catégories, soit les dépenses en immobilisations et les dépenses courantes.

Les dépenses en immobilisations sont des achats de biens qui seront utilisés sur quelques années.  Leur coût sera réparti sur une longue période à l’aide de l’amortissement.  


Le tableau ci-contre vous décrit quelques biens avec leur taux d’amortissement :

Le coût du bois debout peut aussi être réparti sur la durée de son exploitation. Lors de l’achat du boisé, il faut répartir le coût entre le terrain et le bois debout.

Voici l’exemple d’un boisé qui coûte 60 000 $ :

Fonds de terre                        
20 000 $

Bois debout (1 000 cordes à 40 $/corde)       40 000 $
                                               
 60 000 $

Le coût du bois debout, soit 40 000 $, pourra être ajouté aux dépenses d’exploitation au fur et à mesure que les 1 000 cordes de bois seront vendues.  Dans cet exemple, il sera possible de déduire 40 $ par corde de bois vendue.  Lors de l’achat du boisé, il est bon d’avoir une évaluation détaillée du boisé pour être en mesure de justifier la valeur du bois debout.
Les dépenses courantes sont celles encourues dans le but de réaliser des ventes, comme les salaires, les bénéfices marginaux, les taxes foncières ou la location d’équipement.

Soulignons qu’on ne doit pas inclure dans les dépenses une portion personnelle de l’utilisation de certains biens qui sont utilisés à la fois pour l’entreprise et à des fins personnelles.  Par exemple, si votre résidence personnelle se situe sur votre boisé, seule la portion de taxes foncières se rapportant au boisé sera admissible à l’encontre des revenus.

Les producteurs qui remplissent les conditions ont le droit de réclamer 85 % des taxes foncières sur le terrain boisé. Trop souvent, ils oublient de le réclamer. Pour bénéficier du programme, on doit :

· Détenir un certificat de producteur forestier;
· Fournir les originaux des comptes de taxes municipales et scolaires;

· Avoir un rapport d’un ingénieur forestier faisant état des dépenses de mise en valeur;

· Compléter la partie C de l’annexe « E » de la déclaration de revenus du Québec.
Ce remboursement sera imposable l’année du paiement puisque les taxes payées ont été ajoutées aux dépenses.  Le ministère du Revenu du Québec oublie de moins en moins de percevoir des taxes sur les opérations forestières.  C’est une taxe différente et supplémentaire à la TPS ‑ TVQ.  Sommairement, il s’agit d’une taxe de 10 % qui s’applique sur le profit des opérations forestières s’il est supérieur à 10 000 $.  Il faut compléter le formulaire CO-1179.  Ces taxes sont remboursables dans les déclarations de revenu ou peuvent être reportées.

Banjamin Franklin a déjà déclaré : « L’impôt est comme le décès, on ne peut pas l’éviter mais il est préférable de le retarder » !  La possession d’un boisé est une excellente façon de retarder l’impôt puisque l’augmentation de la valeur du boisé sera taxée uniquement lors de la vente.  À ce moment, il y aura probablement un gain en capital. 

Afin de bénéficier de tous ces avantages, il serait préférable de faire préparer vos déclarations de revenus par un professionnel qualifié.  La Fédération de l’UPA de la Beauce met à la disposition des producteurs forestiers une équipe de 17 comptables spécialisés en fiscalité forestière et agricole.  Il est possible de prendre rendez‑vous avec l’un de ces comptables au bureau de Saint-Georges ou de Sainte-Marie en composant le 418-228-5588.

	                                                                Taux


	                                                         d’amortissement


         Biens             Catégorie     1re année    2e année





Scie mécanique              10            15%             30%


Tracteur de ferme           10            15%             30%


Véhicule tout terrain 


(VTT)	                         10            15%             30%











